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Lors de la RAC 2025, il a été décidé que les frais d’arbitrage seraient partagés entre les clubs participant aux 
manifestations exceptionnelles. 
Cette disposition s’applique à l’ensemble des manifestations officielles hors championnat (Coupe de France, Coupe 
de la Commission, Final Four, Trophée, etc.). 

Conformément au présent Cahier des Charges, les frais d’hébergement et de restauration des arbitres sont pris en 
charge par la commission. 

La répartition des frais est donc la suivante : 

1. Indemnités de rencontre et frais de déplacement 
À la charge des clubs participants. 

• L’organisateur ou la commission règle l’intégralité des frais et les refacture aux clubs présents. 
• Sur les mêmes bases tarifaires que celles prévues dans le cadre de la péréquation. 

 
2. Hébergement et restauration des arbitres 

À la charge de la commission. 

• L’organisateur avance l’intégralité des frais et les refacture à la commission, selon les forfaits suivants : 
o 80 € / arbitre : 1 nuit, 1 petit-déjeuner, 1 déjeuner, 1 dîner 
o 100 € / arbitre : 1 nuit, 1 petit-déjeuner, 2 déjeuners, 1 dîner 
o 150 € / arbitre : 2 nuits, 2 petits-déjeuners, 2 déjeuners, 2 dîners 

3. Prestations supplémentaires 
À la charge de la commission. 

• Repas supplémentaire : 15 € par repas 
• Nuit supplémentaire : 

o 65 € en chambre simple 
o 85 € en chambre double 
o 105 € en chambre triple 

• Commissaire(s) et juge unique désigné(s) par la commission (hébergement, restauration, indemnités et frais 
de déplacement) 

4. Dispositions spécifiques aux rencontres de « play-in » et « play-down » 
À la charge exclusive des clubs participants. 

• Lors des rencontres de play-in et de play-down, l’intégralité des frais liés à l’arbitrage est à la charge 
exclusive des clubs participants.  
Cela comprend notamment les frais d’hébergement, de restauration, de déplacement ainsi que les 
indemnités d’arbitrage, appliqués sur les mêmes bases tarifaires que celles prévues dans le cadre de la 
péréquation. 

• La commission procède au règlement de l’ensemble des frais d’arbitrage et en assure la refacturation auprès 
des clubs concernés. 


